
Etude n°114 du Lundi 29 Janvier 2024 (Yitro)

Perle de Paracha : « Gouverneurs de milliers, de centaines, et de dizaines »
(Chémot 18, 25/21)

Lorsque les Bné Israël étaient dans le désert, des juges furent nommés : des juges pour mille, des juges pour cent, des
juges pour dix. Un simple calcul nous permet d’arriver au total d’un juge pour huit personnes. Une telle proportion semble a
priori démesurée : y avait-il entre eux tant de différends et de problèmes de vol pour nécessiter des magistrats en effectif
aussi important ?

De fait, il existe une différence entre le rôle des juges à cette époque et à la nôtre, différence que nous allons illustrer par
une anecdote. Alexandre le Grand était l’hôte d’un roi, devant lequel se présentèrent deux individus pour être jugés. Le
premier expliqua, désignant son opposant : « J’ai acheté un arbre, creusé en dessous et trouvé un trésor, et je lui ai proposé
de prendre le trésor car je n’avais acheté que l’arbre, sans celui-ci. » Le second répliqua : « J’ai tout aussi peur que toi de me
rendre coupable de vol. Et lorsque je t’ai vendu cet arbre, j’ai inclus dans la vente tout ce qui s’y rattachait. » Se tournant
vers le premier, le roi lui demanda s’il avait un fils. La réponse était positive. Au second, il demanda s’il avait une fille. On
devine la réponse. « Qu’ils se marient tous les deux, suggéra astucieusement le souverain, et le trésor sera à eux. » Le roi
Alexandre était stupéfait. Face à son étonnement, le roi l’interrogea : « S’il y avait pareil jugement dans votre pays, comment
auriez-vous tranché ? » « Je les aurai décapités tous les deux, et me serai approprié le trésor… »

Tels étaient les jugements autrefois, et on comprend aisément pourquoi il fallait tant de juges, ce genre de différends étant
de fait très fréquent ; on ne connaît plus de nos jours des querelles de ce type…

Santé selon la Torah : La quantité de sel

Nous recevons la quantité de sel vitale par le pain, la viande et le poisson que nous mangeons – même l’eau contient du sel
–, ce qui est amplement suffisant, et c’est pourquoi il n’est pas nécessaire d’ajouter du sel à celui que nous absorbons ainsi.
Pourtant, une étude indiquait que les Israéliens consomment 400 fois plus de sel que nécessaire.

Éducation : Pas besoin de cadeaux

Malheureusement, nombreux sont les parents qui peinent à exprimer leur amour à leurs enfants – mais comment s’exprime
l’amour ? Certains parents font l’erreur de croire que cela passe par des dépenses et des cadeaux, mais un enfant n’a pas
besoin d’argent ; son âme a soif de chaleur, d’amour et d’attention.

Cacheroute : Cuire ensemble la viande et le lait

Ce que nous avons expliqué concernant l’interdiction de cuire ensemble du lait et de la viande s’applique tout autant au fait
de frire ou de rôtir.

Nos Sages ont interdit de consommer ensemble du lait et de la viande même s’ils ne sont pas mélangés.

Cette interdiction ne concerne pas seulement le bétail, mais aussi les animaux sauvages et la volaille. Cependant,
concernant ces derniers, il est permis de les mélanger avec du lait si c’est dans pour en tirer un profit autre qu’alimentaire.

Lois quotidiennes : Le réel respect des parents

Celle qui désire réellement honorer ses parents doit se comporter à l’aune de la Torah et des Mitsvot, ainsi que se vêtir avec
Tsniout ; c’est là le plus grand honneur que l’on peut octroyer à ses parents.

Si le père et la mère émettent simultanément des demandes différentes, la fille devra d’abord donner satisfaction à son père,



puis ensuite seulement à sa mère – toutes deux ayant l’obligation de respecter le père.

Le respect du père et de la mère est une Mitsva positive, et il est très difficile d’échapper à des transgressions dans ce
domaine ; aussi est-il conseillé que chacun des parents pardonne les atteintes que ses enfants porteraient à son honneur –
il est toutefois préférable de ne pas en informer ses enfants.

Récit du Jour : Quelle est ton ambition ?

Les membres de la belle-famille du ’Hazon Ich, des gens extrêmement simples, réprouvaient pourtant le mode de vie pour
lequel elle avait opté : comment une femme si jeune pouvait-elle renoncer à tous les plaisirs de la vie et se ruiner la santé
pour pourvoir aux besoins d’un mari « fainéant », inutile à la société, passant le plus clair de son temps au Beth Hamidrach ?

Ils ne savaient estimer à sa juste valeur leur gendre et beau-frère. Cependant, la femme du ’Hazon Ich ne se laissait pas
démonter par leurs propos et continuait à se dévouer en faveur de son époux. Afin de lui permettre d’étudier tranquillement
la Torah, elle lui procura sa subsistance et tout ce dont il avait besoin. Elle n’économisait pas ses forces ni sa santé, car elle
n’avait pas d’autre ambition dans la vie que la réussite en Torah de son époux, et c’est ainsi qu’il devint l’une des plus
grandes sommités de sa génération.
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